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D015-P DROGUES, ALCOOL, MÉDICAMENTS ET TABAC EN MILIEU DE 
TRAVAIL 
 

1.0 PRÉAMBULE 
Le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales vise à créer un 
environnement scolaire sain et sécuritaire pour toute sa communauté scolaire. Il incombe 
au Conseil de veiller à la santé et à la sécurité des membres du personnel, des élèves et 
de l’ensemble des membres de la communauté fréquentant ses écoles.  
 
2.0 PRINCIPES DIRECTEURS 
Le Conseil reconnaît que la consommation excessive de drogues, de médicaments ou 
d’alcool par ses membres du personnel peut compromettre leur productivité, leur santé, 
leur sécurité et leur bien-être. Le Conseil s’attend à ce que les membres du personnel 
adoptent un comportement visant à préserver les intérêts, la réputation et la sécurité des 
élèves, du personnel et du Conseil. 
 
Des comportements tels que la consommation sur le lieu de travail, l’arrivée en état 
d’ébriété ou la possession de substances illicites sont considérés comme inacceptables. 
 
Le Conseil reconnait que la consommation excessive de drogues, de médicaments ou 
d’alcool peut découler d’un handicap pouvant nécessiter un accompagnement et des 
mesures de réhabilitation.  
 
La présente politique vise à établir un équilibre entre le respect de la personne et la 
nécessité de maintenir un milieu de travail et un environnement scolaire sains et 
sécuritaires pour tous. 
 
3.0 RÉFÉRENCES 
Code des droits de la personne de l'Ontario, L.R.O. 1990, c. H.19 
Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.O. 1990, c. O.1 
Loi de 2017 favorisant un Ontario sans fumée, L.O. 2017, c. 26, ann. 3 
Loi de 2017 sur le contrôle du cannabis, L.O. 2017, c. 26, ann. 1 
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Loi réglementant certaines drogues et autres substances, L.C. 1996, c. 19 
 

4.0 RESPONSABILITÉS 
Il incombe à la direction de l’éducation du Conseil d’élaborer des directives administratives 
visant la mise en œuvre de la présente politique. 
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